
 

 Ordre du jour – Extraordinaire 22 mai 2024 But Responsable 

1  Mot de bienvenue   

2  Signification de l'avis de convocation   

3  Lecture et adoption de l'ordre du jour Résolution  

4  Aménagement du territoire  Nathalie Audet 

4.1  PRMHH (Pourvoi en contrôle judiciaire) - Contrat WSP Résolution Nathalie Audet 

4.2  Digue Ouiqui - Protocole d'aide financière Résolution Nathalie Audet 

4.3  Règlement 2024-02 - Municipalité de Lamarche Résolution Nathalie Audet 

5  Signature Innovation   

5.1  Projets agricoles Résolution Nathalie Audet 

5.2  Contrat Habitat - Addenda Résolution Nathalie Audet 

6  Ressources humaines  Gabriel Tremblay-
Girard 

6.1  Ressources humaines - Convention collective de 
travail 

Résolution Cynthia Tardif 

6.2  Contrat - Directrice générale et greffière-trésorière Résolution Louis Ouellet 

7  LES - Obstruction - Étang de rétention - Contrat MVC 
OCÉAN 

Résolution Cynthia Tardif 

8  Affaires nouvelles   

9  Période de questions pour les citoyens   

10  Levée de la séance Résolution  

  

Cynthia Tardif, directrice générale et greffière-trésorière 


